
Quelles sont les conséquences pour un salarié qui tente de
débaucher un collègue au profit d’un concurrent ?

Réponse courte

Un salarié qui tente de débaucher un collègue au profit d’un concurrent s’expose à des sanctions disciplinaires

pouvant aller jusqu’au licenciement avec effet immédiat pour faute grave, si les faits sont avérés et suffisamment

graves. L’employeur doit toutefois apporter la preuve du débauchage et respecter la procédure disciplinaire,

notamment les droits de la défense du salarié.

En cas de préjudice pour l’entreprise, la responsabilité civile du salarié peut également être engagée devant les

juridictions compétentes, afin d’obtenir réparation. Si le salarié est soumis à une clause de non-concurrence ou de

confidentialité, la violation de ces obligations peut entraîner des sanctions supplémentaires.

Définition

Le débauchage désigne l’action, par un salarié, d’inciter activement un ou plusieurs collègues à quitter leur emploi

pour rejoindre un employeur concurrent. Cette démarche implique une volonté délibérée de favoriser un tiers

concurrent au détriment de l’entreprise d’origine, dépassant la simple information sur des opportunités

professionnelles.

Le débauchage se caractérise par une initiative organisée, visant à affaiblir l’effectif ou la position concurrentielle

de l’employeur. Il s’agit d’un comportement distinct de la liberté individuelle de changer d’emploi, qui reste

protégée par le droit du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Pour qu’un acte de débauchage soit juridiquement répréhensible, plusieurs conditions doivent être réunies :

Le salarié doit avoir agi de manière intentionnelle, en sollicitant un ou plusieurs collègues pour qu’ils rejoignent

un concurrent direct de l’employeur.

L’action doit être active, par exemple par la transmission d’informations sur des postes vacants, la mise en

relation avec le concurrent ou la persuasion directe.

Le comportement doit porter atteinte aux intérêts légitimes de l’employeur, notamment en compromettant la

stabilité de l’effectif ou en facilitant une concurrence déloyale.

La simple information ou discussion sur le marché du travail ne suffit pas à caractériser le débauchage répréhensible.
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Modalités pratiques

Lorsqu’un salarié tente de débaucher un collègue, l’employeur peut engager une procédure disciplinaire, pouvant

aller jusqu’au licenciement avec effet immédiat pour faute grave, si les faits sont avérés et suffisamment graves.

La charge de la preuve du débauchage incombe à l’employeur, qui doit s’appuyer sur des éléments matériels tels

que des échanges écrits, des témoignages ou d’autres preuves tangibles. Toute procédure disciplinaire doit

respecter les droits de la défense du salarié, notamment l’information préalable et la possibilité de présenter ses

observations.

En cas de préjudice avéré, l’employeur peut également engager la responsabilité civile du salarié devant les

juridictions compétentes afin d’obtenir réparation du dommage subi. Si le salarié est lié par une clause de non-

concurrence ou de confidentialité, le non-respect de ces obligations peut constituer une circonstance aggravante et

justifier des sanctions supplémentaires.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d’intégrer explicitement, dans le règlement interne ou le contrat de travail,

l’interdiction de solliciter des collègues au profit d’un concurrent, en rappelant l’obligation de loyauté.

La sensibilisation des salariés aux notions de loyauté, de confidentialité et de respect des obligations contractuelles

contribue à prévenir ce type de comportement. En cas de suspicion de débauchage, il convient de mener une

enquête interne respectant la confidentialité, la traçabilité des démarches et les droits du salarié mis en cause.

Toute sanction disciplinaire doit être proportionnée à la gravité des faits et reposer sur des éléments probants. Les

employeurs doivent veiller à ne pas porter atteinte à la liberté du travail des salariés, qui conservent le droit de

changer d’employeur, sauf en cas de manœuvres déloyales ou de violation d’obligations contractuelles spécifiques.
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Cadre juridique

Obligation de loyauté :

Article L.121-7 du Code du travail luxembourgeois impose au salarié une obligation de loyauté envers son employeur,

prohibant tout comportement susceptible de nuire à l’entreprise.

Sanction disciplinaire et licenciement :

Article L.124-10 du Code du travail encadre le licenciement pour faute grave, notamment en cas de violation grave de

l’obligation de loyauté.

Responsabilité civile :

Article 1382 du Code civil permet à l’employeur d’engager la responsabilité civile du salarié en cas de préjudice direct et

certain résultant d’un acte de débauchage.

Clause de non-concurrence et confidentialité :

Articles L.125-8 à L.125-11 du Code du travail régissent la validité et la portée des clauses de non-concurrence, qui

peuvent interdire au salarié de participer, directement ou indirectement, à des actes de concurrence, y compris le

débauchage de collègues.

Égalité de traitement et encadrement humain :

Articles L.251-1 et suivants du Code du travail garantissent l’égalité de traitement et la protection contre les discriminations

lors de la mise en œuvre de procédures disciplinaires.

Jurisprudence :

Cour d’appel, 13 juillet 2017, n° 42781 (débauchage constitutif d’une faute grave).

Avant toute sanction, il est essentiel de réunir des preuves solides et de respecter scrupuleusement la procédure disciplinaire, afin

d’éviter tout risque de contestation pour licenciement abusif ou atteinte aux droits fondamentaux du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

